
LE CANDIDAT EST :

•	 Salarié du secteur privé
•	 Demandeur d’emploi
•	 Bénévole
•	 Proche aidant

•	 Indépendant
•	 Contractuel
•	 Agent de l’une des trois 

fonctions publiques

IL VISE UNE CERTIFICATION

Accessible sur le portail 
«France VAE»

Non accessible sur le portail 
«France VAE»

Le candidat entame un parcours 
via le portail de France VAE

Le candidat entreprend  
un parcours classique

VAe 
ISsUe DE LA 
LOi 2002

VAe 
ISsUe DE LA 
LOi 2002

C2RP - Mai 2025


